
Toute l’équipe du bureau de l’ASL vous souhaite 
une très bonne année 2006 ! 

LETTRE D’INFORMATION N°10 - Février 2006 

Activités du bureau 

En plus de la gestion courante de 

l’ASL, l’année 2005 a été bien 

chargée : nous avons eu 10 

réunions mensuelles, 3 réunions 

avec la Mairie (M. Mandon et le 

service de l’urbanisme), 1 réunion 

avec M. Kayem Directeur de la 

Police Municipale et 1 réunion 

d’information au mois de juin. Nous 

avons répondu à 204 requêtes dont 

50 % sont venus me trouver à mon 

domicile. Les points les plus 

importants : la coupure d’électricité 

en avril, les problèmes de 

radiateurs, la pétition contre le 

retour de notre lotissement en 

zone UI (zone non constructible), la 

réception de fin de chantier avec 

Kaufmann, les dégradations des 

équipements (boîtes aux lettre, 

boîtiers d’antenne), non-respect 

des espaces verts, les mauvaises 

odeurs du rû et l’engorgement du 

réseau d’évacuation des eaux 

Détournement d’argent 

Nous avons malheureusement eu a résoudre 

un problème majeur concernant la 

comptabilité de notre ASL. J’ai observé des 

irrégularités dans le bilan de l’exercice 2004 et 

j’ai reçu systématiquement des relances de 

non-paiement de nos fournisseurs. En 2005, 

j’ai découvert qu’il y avait de grandes 

différences entre la date limite de paiement et 

la date d’émission des chèque établis par le 

trésorier M. Denis Talle. Le plus grave qu'il ait 

émis des chèques sans provisions ont été établis 

par M. TALLE (pour la société d'espaces verts 

SFEV), ce qui a provoqué un découvert sur le 

compte de l'ASL de 3 600 euros à mon retour de 

vacances. Après enquête auprès de la banque 

il s’avère que le détournement se monte à 12 

000 Euros. Des explications lui ont été 

demandées en septembre : il a nié en  bloc… 

Ayant suffisamment de preuves et conseillés 

par un avocat, nous avons déposé une plainte 

auprès du Procureur de la République d’Evry 

pour détournement de fonds et abus de 

confiance. Après plusieurs relances, M. Talle a 

remboursé fin novembre la totalité des 

sommes détournées.   

Il reste encore a venir la somme des 

frais bancaires engagés. Il faudra Il faudra Il faudra Il faudra 

décider lors de l’Assemblée Générale décider lors de l’Assemblée Générale décider lors de l’Assemblée Générale décider lors de l’Assemblée Générale 

des suites de cette affaire.des suites de cette affaire.des suites de cette affaire.des suites de cette affaire. Je tiens à 

remercier tous les membres du bureau 

(et leur conjoint(e)) pour m’avoir 

soutenu et aidé à remettre de l’ordre 

dans cette affaire. Chacun a très bien 

su gérer le travail demandé d’autant 

plus que des documents bancaires ont 

été détruits. Un merci tout spécial à M. et Mme  

Andrey pour les week-end passés à finaliser les 

comptes. Plus de renseignements vous seront 

Assemblée Générale 2006 

Nous vous  
donnons  

rendez-vous  
le 22 février 

à 19 h 30  
sous le préau  

de l’école  

Boulesteix ! 

• Le site web de  
notre lotissement 

va bientôt arriver ! 

• Le mur d’entrée 
avenue de 
l’Aunette est 
programmé pour 

2006. 

• Une aire de jeux 
pour les petit 
(jusqu’à 12 ans) 
est prévu  
à l’angle de 
l’avenue de 
l’Aunette  
et l’arrêt de bus 
(devant le parking 

Jesse Owens). 

• Nous 
encourageons et 
soutenons le 
comité de quartier 
« les Jardins des 
Poètes » pour son 

Vous t rouverez jo int  à la 

convocation de l ’Assemblée 

Générale un nouveau bilan de 

l’exercice 2004 et celui de 2005 

validé par un expert-comptable. 

Nous comptons sur votre présence 

car des points importants pour 

notre ASL sont à l’ordre du jour. 

Nous devrons libérer la salle à 

22h45. Si vous ne pouvez venir, 

pensez à donner vos pouvoirs à vos 

voisins.  

Le Président, Yves Boiziau 



donnés lors de l’Assemblée générale. 


